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ADDENDA # 2 
 

 
APPEL D’OFFRES 24-CISSSMC-017 

 

Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une 

clientèle à mobilité réduite 

 
Le soumissionnaire doit prendre connaissance des modifications et précisions incluses dans le 
présent document.  

 
1) Questions - réponses 

 
1. J'ai fait un antécédent judiciaire le mois dernier auprès de la police de Montréal pour 

un appel d'offres, puis-je l'utiliser dans le cadre cet appel d'offres? 

Non, vous devez faire une nouvelle demande pour cet appel d’offres. Les sections 2, 3 
et 4 de l'annexe K «rapport de vérification des antécédents judiciaires» doivent être 
complétées par le service de police de votre localité ou un service de vérification privé.  
 

2. Quel est le montant d'argent à prouver dans le cadre de cet appel d'offres pour 
démontrer la capacité financière du postulant? 
Il n'y a pas un montant exigé, mais le prestataire de services doit démontrer sa capacité 
financière dans le cahier de réponses et les prévisions budgétaires présentées par le 
soumissionnaire devront démontrer la viabilité financière du projet proposé et être 
assorties des documents probants. 
 

3. Dans l’appel d’offres, il est indiqué : « Dans le cas d’une nouvelle construction ou d’un 
réaménagement, et préalablement au début des travaux, le prestataire de services 
devra prévoir le dépôt, aux représentants de l’établissement, des plans et devis 
préparés conformément à la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1). » 
Devons-nous transmettre les plans/devis avec la soumission ou le tout peut se faire en 
cours d'évaluation ? 
Vous devez transmettre les plans et devis préliminaires avec votre soumission pour 
permettre aux membres du comité de sélection de faire leur analyse. 
 

4. En ce qui concerne les documents demandés, le certificat de localisation est-il 
nécessaire même si le bâtiment où sera localisé le projet n'est pas encore bâti? 
Oui, même si le bâtiment n'est pas bâti, vous devez fournir une preuve sa localisation 
à l’annexe R. 

 

5. Si le bâtiment est inexistant, doit-on montrer l'offre d'achat acceptée? 
Non, vous n’avez pas besoin de montrer l'offre d'achat acceptée. Par contre, vous 
devez fournir l’adresse et la preuve de localisation du bâtiment à l’annexe R. 

 

6. Déclaration relative aux antécédents judiciaires : Est-ce que tous les dirigeants doivent 
le remplir? 
Oui, s’il y a plusieurs dirigeants, ils doivent tous les fournir. 
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7. Quelle preuve de la localisation de la ressource voulez-vous? Est-ce que Saint-Jean-
sur-Richelieu secteur Saint-Jean est accepté. Est-ce l’adresse que vous voulez? 
Vous devez fournir une adresse de la ressource et une capture Google ou autre de sa 
localisation. Saint-Jean-sur-Richelieu n’est pas dans le secteur visé par cet appel 
d’offres. La ressource doit être située sur le territoire du RLS de Champlain : Ville de 
Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-Hubert ou Greenfield Park 
ou Saint-Lambert ou Lemoyne ou Saint-Lambert» 
 

8. Nous avons deux dirigeants, est-ce qu’il faut répondre séparément aux questions telles 
que : caractéristiques personnelles, expérience antérieure, expérience de travail 
pertinente, expérience personnelle pertinente? 
Oui, vous devez répondre séparément à ces questions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCEPTANT DE SE CONFORMER AUX PARTIES DE L’ADDENDA ÉNUMÉRER: 
 
Signature de l'officier autorisé :   
 
Nom du soumissionnaire :   
 
Note : Veuillez s.v.p. signer l’addenda et joindre la copie à votre soumission 

 


